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nale, la Députation permanente et l'Ad . . t . , .· . . mm1s ration su-
perieUie pmssent se prononcer en complète connaissance 
de cause; 

Oonsidériant qu' il d . , 
t 1

, . Y a one heu d assurer à l'oppo-
san e exercice complet d d . . · . d f ·. . . e ses lOltS et de lm permettre 

e an e valoir à l' enqu "t 1 . , 
11 

e e es motifs de l'opposition 
~u ~é ~ pense pouvo~· élever contre la demande de b 

oc1 te anonyme Dsmes Levie Frères . 
Que cette communication est . '. . 
11

.t' reqmse sous peme de 
nu i e ; 

Est d'1avis : 

Que l'enquête e. t nulle eL qu ' il y a li eu de recommen
cer celle-ci dans la commune de l\Iolanwelz. 

' .· 

DOCUMENTS AlJMINISTRATIFS 

MINISTEHE DES AFFAIRES ECONOi\lIQUES, 
DES CLASSES :\WYENNES ET DU RA VITAILLEi\'.IENT 

POLICE DES MINES 

Emploi des explosifs dans les mines 

Cartouches gainées 

Le i\Iinistrn des Affaires E conomiques, des Classes 
Moyenues et du Ravitaillement, 

Vu la requête en date du 11 avril 1!)4-0, par laquelle la S. A. 
cl ' Arcndonck, [t Arendonck, sollicite l'autorisation d ' utiliser une 
nouvelle gaine de süreté pour explosifs S .G.P. ; 

Vu le rapport de M. l ' I ngénietir en chef-Directeur des Mines, 
Directeur de l' Institut National des i\Iines, à Pâ.turages, en date 
du 9 mars 1940, rcla,tant les essais auxquels ladite gaine a été 
sonmise ainsi que les résulta ts de ces essais ; 

Vu le rapport complémentaire de M. ! 'Ingénieur en chef susdit, 

en date du 18 avril 1940; 

Vu l'article 21 de l 'arrêté royal du 24 avril 1920 sur l 'emploi 
des explosifs dans les mines, modifié par l ' arrêté royal du 

18 septembre 1939 ; 

Vu l' arrêté m1n istériel du 14 aoi'tt 1930, fixant les conditions 

l
•elles doivent satisfaire les gaînes de sli reté 

auxq . ' 

Arrête . 

· P ar · modification de l'ar ticle premier de 
A rticle prem 1er. 

l' r rêté ministériel du 14. août 1930 '. les conditions ~o et 40 sont 
a. , ar ce qui suit eu. ce qm concerne la game de si'treté 

rem pl acees p 1 1 · . , . 1 Société d 'Arenc one ' : 
fa,bnquce pat a 
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cc 3° - 4°. - La gaîne sera constituée par les éléments suivants: 

» Feldspath Orthose 85. 

» Plâtre . 15. » 

Toutes les autres conditions de l 'arrêté ministériel du 14 août 
1930 restent applicables à cette gaine. 

Ar t. 2. - L 'arrêté minis~riel du 21 octobre 1935 relatif à la. 

gaine au feldspath-sulfate de la même société est rapporté. 

Art. 3. - Expédition du présent arrêté sera adressée : 

à la S. A. d ' Arendonck à Arendonck · ' ) 

à :u. le Directeur Général des ~'fines· ) 

a ~J. l'Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Chef du Service 
des Explosifs, à Bruxelles; 

à M. le Diercteur de l ' Institut Nati?nal des Mines, à Pâtura.ges. 

Bruxelles, Je 29 avril 1940. 

DE SCHRIJVER. 

.r 
l 

DEPARTEMENT DU TRAVAIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

SOINS IMMEDIATS EN CAS D'ACCIDENTS DE TRAVAIL 

Arrêté du 17 août 1940 modifiant l'arrêté ministériel du 
10 mars 1932 relatif aux boîtes de secours pour soins immé

diats en cas d'accidents du travail. 

L e Secrétaire Gén6raJ du 1\Iinistère du Travail et 
de la Prévoyance Sociale, 

Vu l'article 42, aliéna 5, du règlement général de l ' assur <tnce 
contre les accidents du travail , a.nnexé à l ' arrêté royal du 7 dé-

cembre 1 ~31; 

Vu l 'arrêté ministériel du 10 mars 1932 pris en exécution de 
cet article et ainsi conççu : cc Un arrêté ministériel précise la 
nature, les quantités et l 'utilisation des objets de secours et de 
pansement qui, d'après les circonstances, doivent être tenus en 

réserve »; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relat ive aux délégations des pouvoirs 
en temps de guerre et notamment l ' article 5 de cette loi ; 

Cosidérant que l 'arrêté ministériel du 10 mars 1932 précité se 
r éfère à l ' arrêté royal du 16 janvier 1932 prescrivant les moyens 
de premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles et 
commerciales, et que cette dernière réglementation est actuelle-

nt remplacée par les arrêtés royaux des 13 et 16 janvier 1940 
me 1 . . d 

]
. bles le premier dans es entreprises m ustrielles et com-

app 1ca , · 
1 

.ai·nsi que dans les services et établissements publ ics ou 
mercia es, 
d ·utilité publ ique, Je deuxième aux mines, m inières et carrières 
souterraines, que dès lol'S cet a.n êté du 10 mars 1932 doit être 

rappor té, 


